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Une ville sûre, de jour comme de nuit, dans tous les quartiers

Ces dernières années, partout dans la capitale, de nombreux habitants m’ont alertée sur 
des situations graves d’insécurité. Aucun quartier de Paris n’est épargné. Ces zones de 
non-droit, je vous les ai montrées : 

- C’est le tunnel des Halles, où les consommateurs de crack sont abandonnés à leurs 
dealers et à leur addiction.
- C’est le quartier Marx Dormoy – La Chapelle, entièrement délaissé et en proie à la vente 
à la sauvette, aux trafics et aux rixes.
- C’est le port de l’Arsenal, où un campement sauvage s’est installé de manière totalement 
illégale.
- C’est Rosa Parks, où les riverains vivent avec la peur au ventre, obligés de se barricader 
chez eux, et où les commerces et même les banques ferment un à un.
- C’est le Champ de Mars ou la butte Montmartre, où les touristes sont livrés à la merci 
des pickpockets et où tant de femmes ont été agressées.

Ce sont tant d’autres lieux encore où les Parisiens ne peuvent plus vivre tranquillement.

Mais l’insécurité à Paris, ce sont aussi tous ces drames évitables et ces vies qui n’auraient 
jamais dû être ôtées.

En matière de sécurité publique, des solutions existent. Avec de la détermination, il est 
possible de rétablir la tranquillité dans les rues de Paris. Je le ferai.

A chaque fois que des politiques volontaristes ont été mises en place, à l’échelle municipale 
ou nationale, elles ont porté leurs fruits. Depuis des années, en utilisant ses compétences, 
la Ville aurait pu enrayer l’explosion de la délinquance.

La Ville de Paris doit prendre ses responsabilités et agir. Avec moi, ce sera fait.

Je rétablirai la sécurité partout dans Paris.
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Ces dernières années, Paris a subi une explosion de la 
délinquance

Depuis plusieurs années, Paris connaît une dégradation profonde de sa sécurité 
quotidienne. Les chiffres parlent d’eux-mêmes : depuis 2019, les trafics ont progressé 
de 31%, l’usage de stupéfiants de 218% ! Les violences sexuelles ont bondi de 59% et les 
atteintes physiques à la personne de 23% (source : ministère de l’intérieur). 

Malgré la multiplication des alertes, la majorité municipale actuelle a refusé de mettre 
en œuvre les mesures nécessaires. La police municipale est trop peu nombreuse et trop 
peu dotée pour remplir ses missions : 2 300 agents seulement. La majorité sortante a 
toujours refusé son armement, tout comme elle freine le déploiement de caméras de 
vidéoprotection en nombre suffisant, alors même que ces outils ont prouvé leur efficacité 
partout ailleurs.

Paris ne dispose ni des effectifs policiers suffisants, ni des équipements permettant 
d’assurer la sécurité de ses habitants.

LE DIAGNOSTIC

Au cœur de cette dégradation, les agressions ont explosé, en particulier les violences 
contre les femmes. 

Les grands parcs sont devenus des lieux d’insécurité récurrents. Au Champ de Mars, 
nombre de femmes ont été violées la nuit. Dans les bois de Vincennes et de Boulogne, 
les cas de harcèlement ou d’agressions sexuelles se sont multipliés, jusqu’au viol et au 
meurtre d’une jeune fille en 2024, événement qui a ému la France entière.

Ces agressions ne relèvent pas d’incidents isolés. L’absence de sécurisation de ces sites a 
favorisé les passages à l’acte.

Pour beaucoup de femmes à Paris, cette défaillance de l’action municipale signifie qu’une 
partie de la ville leur est interdite.

LES FEMMES,
1ÈRE VICTIMES D’UN ESPACE

PUBLIC DEVENU HOSTILE



1. Une police municipale armée, formée et pouvant 
s’appuyer sur un réseau dense de vidéoprotection

• Mettre en place un corps de 5 000 policiers municipaux armés afin de disposer d’une 
présence effective, de jour comme de nuit, dans tous les quartiers de Paris.

• Armer la police municipale, comme c’est le cas dans la majorité des villes françaises, 
avec un cursus de formation rigoureux.

• Demander l’élargissement de ses compétences : contrôle des papiers, accès aux fichiers 
nationaux, gestion de la petite délinquance, lutte contre les incivilités.

• Signer une convention avec Ile-de-France Mobilités pour permettre aux policiers 
municipaux d’accéder aux réseaux de transports en commun.

• Doubler le nombre de caméras de vidéoprotection pour obtenir un réseau de 8 000 
caméras qui seront reliées à un Centre de Supervision Urbain (CSU), véritable tour de 
contrôle de la sécurité parisienne.

Ces mesures permettront à la police municipale de devenir une véritable police du 
quotidien, intervenant en complément de la police nationale.

2. Un dispositif renforcé dans les quartiers devenus 
des zones de non droit 
• Développer des équipes de sécurité rattachées aux bailleurs sociaux qui auront pour 
mission, en plus de la sécurisation, de réaliser un audit global d’amélioration sécuritaire 
des conditions d’habitat (tags, ascenseurs cassés, interphone, présence et trafics de 
stupéfiants dans les halls, insalubrité, etc).

• Systématiser l’installation de caméras de sécurité dans les espaces intérieurs des 
immeubles sociaux. Cette mesure, indispensable au signalement des délits, permettra de 
nourrir les dossiers d’expulsion des délinquants des HLM ou leur interdiction de paraitre 
dans certains quartiers.
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UN PARIS SÛR
• Créer un Bouclier de Sécurité pour les acteurs de l’économie locale en finançant le 
développement de la vidéoprotection et des alarmes dans les commerces et les cabinets 
médicaux. 

• Sécuriser de manière systématique les « passages urbains » : tunnels, dessous des 
ponts, portes de Paris, etc.

• Lutter contre l’insécurité liée au trafic et à la consommation de crack : installation de 
centres de soins hors des zones fortement peuplées, développement de structures de 
sevrage et transformation des CAARUD/CSAPA en pôles de soins intégrés (psychiatrie, 
addictologie, social, culturel).

3. Une sécurité renforcée aux abords des 
établissements scolaires (écoles, collèges)
• Déploiement prioritaire de caméras de vidéoprotection aux abords des écoles, des 
collèges et des terrains de sport.

• Création de Brigades Municipales de Sécurité dans les Collèges, composées de 
médiateurs et d’éducateurs, afin de prévenir et lutter contre les situations de crise, 
d’harcèlement et de rixes dans les établissements les plus sensibles.

4.	 Reconquérir et sécuriser durablement les bois, parcs 
et jardins
• Création d’un dispositif spécifique de sécurisation du bois de Vincennes et du bois 
de Boulogne

	 - Création de deux antennes de police dédiées, avec des équipes formées aux 
	    spécificités des lieux. Ces deux antennes seront chacune dotée d’une brigade 
	    équestre.

	 - Déploiement de caméras aux abords et sur les axes principaux des bois.

	 - Installation d’un éclairage respectueux de la faune, mais suffisant pour garantir la 
	    sécurité.

	 - Lutte contre les occupations illicites.

• Plan de sécurisation du Champ de Mars

	 - Clôture du site permettant sa sécurisation le jour et sa fermeture la nuit 

	 - Création d’une antenne de police au cœur du site pour lutter contre le commerce 
	    illégal, les vols à la tire et les agressions.	

	 - Renforcement de la vidéoprotection et réorganisation des flux touristiques.



DU CHAMP DE MARS
PLAN DE SÉCURISATION


